Conditions Générales
Vous devez lire et accepter nos Conditions Générales avant de pouvoir réserver.

Pour voir nos Conditions Générales en anglais Cliquez Ici.

_________________________________________________________________________________

Le présent contrat de location saisonnière est prévu entre :

ORIGIN RECRUITMENT LTD, société de droit anglais au capital social de 1000 livres sterling, sise à : 7.0.6. Cameron House, White Cross, Lancaster LA1 4XQ, Grande-Bretagne,

représentée par Monsieur Peter Henry, son Directeur,

ci-après dénommé "le Bailleur"

d'une part et

Vous / le Client
ci-après dénommé "le Locataire"

d'autre part

1. Objet du contrat :

Le présent contrat de location saisonnière a pour objet de définir les conditions de la location des lieux identifiés ci-après par le bailleur au locataire pour la durée et aux conditions déterminées aux présentes.

2. Désignation des lieux
Les lieux loués sont situés au centre de la ville de Collioure à l'adresse suivante :

L'Origine

2 bis, rue André Derain

Collioure 66190

France
Les lieux sont loués meublés et comportent :

Appartement 1 - Rez-de-chaussée : accès de plein pied sur espace ouvert salon (canapé lit)/salle à manger/cuisine ; 2 chambres à lits jumeaux avec salles de douche/WC attenants. Couchage 6 personnes. Adapté à l'usage de personnes en fauteuil. 

Appartement 2 - Premier étage : espace ouvert salon (canapé lit)/salle à manger/cuisine ; 1 chambre à lit jumeaux avec lavabo et WC attenants, 1 à chambre à lit double ; salle de bain familiale avec douche ; terrasse. Couchage 6 personnes.
Extérieur : jardin-terrasse clôturé, parking pour 1 voiture par appartement.
Description détaillée des lieux loués sur le site internet www.origincare.com.

Les lieux loués sont prévus pour l'hébergement de 6 personnes maximum par appartement et le locataire s'engage à ne pas dépasser ce nombre.

Les enfants de moins de 18 ans sont acceptés sous conditions après accord préalable du bailleur.

Les animaux ne sont pas admis, à l'exception des chiens d'aveugles et des chiens d'assistance à personnes handicapées.

3. Durée de la location :

La location est conclue pour la période indiquée sur le formulaire de réservation internet. L'entrée est prévue  à partir de 16 heures le jour d'arrivée et la sortie avant 12 heures le jour du départ.
Toute arrivée tardive devra être signalée afin d'assurer la remise des clefs.

4. Loyer et conditions de paiement :

La présente location est consentie pour un loyer tel qu'indiqué sur le formulaire de réservation internet.  
Un premier paiement correspondant à 50% du coût total devra être réglé au moment de la réservation et le solde six semaines au plus tard avant la date d'arrivée. 

Le règlement sera effectué par l'intermédiaire de Paypal.

Le loyer inclut les charges (eau, électricité, chauffage). 
Le loyer n'inclut pas le matériel spécialisé ne se trouvant pas déjà sur place, tel qu'un lève-personne. A titre indicatif, le matériel spécialisé se trouvant sur place comporte :
· 2 matelas gel silicone anti-escarres

· 2 lits à hauteur variable

· Chaise de douche percée

Le loyer ne pourra être réduit sous aucune condition, même si le locataire devait abréger son séjour.

Le locataire ne pourra en aucun cas prêter ou sous-louer une partie ou la totalité des lieux, même temporairement, à une tierce personne.

5. Taxe de séjour :

Une taxe de séjour de 0.40 euros par personne et par jour est due. Celle-ci est incluse dans le montant du loyer.
6. Dépôt de garantie :

Un dépôt de garantie d'un montant de 500 euros devra être versé 6 semaines au plus tard avant la date d'arrivée. Le règlement se fera par l'intermédiaire de Paypal.  Le locataire sera remboursé dans un délai d'un mois après la fin de son séjour, après déduction des frais relatifs aux réparations ou remise en état qui seraient nécessaires suite au départ du locataire. 

Le remboursement se fera par l'intermédiaire du compte Paypal dans le mois qui suit le départ du locataire.

7. Annulation :

En cas d'annulation par le locataire 6 semaines avant la date prévue d'arrivée, le montant total des sommes versées sera remboursé. 

En cas d'annulation par le locataire moins de 6 semaines avant la date prévue d'arrivée, 50% du montant total du loyer sera remboursé.
En cas d'annulation par le locataire moins de 3 semaines avant la date prévue d'arrivée, aucun remboursement ne sera effectué.

En cas d'annulation par le bailleur, l'intégralité des sommes versées sera remboursé au locataire. 
Le bailleur ne peut être tenu responsable lors d'une annulation intempestive affectant le locataire (grève des transports, fermeture d'aéroport, etc.). Une assurance voyage comprenant l'option annulation est vivement conseillée.
8. Etat des lieux et utilisation des lieux loués :
Un état des lieux sera établi à l'arrivée et au départ du locataire, ainsi que l'inventaire des meubles et objets à la disposition du locataire.

Les lieux sont loués meublés avec matériel de cuisine, vaisselle, verrerie et autres accessoires tels qu'ils figurent dans l'inventaire. S'il y a lieu, le bailleur sera en droit de réclamer au locataire après son départ, le prix du nettoyage des locaux loués, la valeur totale du remplacement des objets, mobiliers ou matériels cassés ou détériorés.

Le locataire s'engage à occuper les lieux personnellement, de les habiter "en bon père de famille" et de les restituer en l'état. Toutes les installations sont en état de marche et toute réclamation les concernant survenant plus de 24 heures après l'entrée en jouissance des lieux, ne pourra être admise. Les réparations rendues nécessaires par la négligence ou le mauvais entretien lors de son séjour seront à la charge du locataire. 
Le locataire s'engage à veiller à ce que la tranquillité du voisinage ne soit pas troublée (odeurs, fumée, tapage). Toute nuisance sonore après 22 heures pourra faire l'objet d'une plainte auprès des services de police. NB : le logement se situe a proximité du poste de police.

9. Assurance :
Le bailleur s'engage à assurer le logement contre les risques locatifs (incendie, dégât des eaux, etc.). Le locataire s'engage à signaler au bailleur dans les 24 heures tout sinistre survenu dans le logement, ses dépendances ou accessoires.

10. Informations générales :
Un bilan énergétique a été effectué et une copie est mise à la disposition du locataire pour consultation à sa demande.
Un compte rendu des risques naturels et technologiques est mis à la disposition du locataire pour consultation à sa demande.
Une expertise amiante et plomb a été effectuée et une copie est mise à la disposition du locataire pour consultation à sa demande. Toutes traces d'amiante et de plomb ont été éliminées lors de la rénovation complète du bâtiment.

11. Droit de visite :

Le locataire ne pourra s'opposer à la visite des lieux lorsque le bailleur ou son représentant en feront la demande.

12. Juridiction :
Le présent contrat est soumis à la législation française. Le contrat en langue française fait foi. La traduction en anglais est fournie à titre d'information.

_________________________________________________________________________________

SVP cliquer sur le bouton suivant pour accepter nos Conditions Générales et accéder au formulaire de réservation.

J'accepte les Conditions Générales

